
 

CONVENTION DE PRÊT  
 

Entre les soussignés, 
 

La Ville de Paris, collectivité territoriale située à l’Hôtel de Ville, 75196 Paris RP, représentée 

par sa Maire, Madame Anne Hidalgo, dûment habilitée aux termes de la délibération 2020 

DDCT 17 du Conseil de Paris en date du 3 juillet 2020, et par délégation, la directrice de la 

Direction des affaires Culturelles des affaires culturelles, Madame Aurélie FILIPPETTI, 

 

 

Ci-après dénommée « la Ville de Paris » ou « le Prêteur »  

 

D’UNE PART, 
 

ET  
 

La Ville de Rouen, collectivité territoriale située à l’Hôtel de Ville, 76000 Rouen, représentée 

par Madame Marie-Andrée MALLEVILLE, adjointe au Maire en charge de la culture, du 

patrimoine et du tourisme de ladite Ville agissant, au nom et pour le compte de celle-ci, en 

vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020, et en vertu de l'arrêté 

de Monsieur le Maire portant délégation en date du 5 mai 2023, autorisant la signature de la 

présente convention. 

Ci-après dénommée « l’Emprunteur » 

D’AUTRE PART, 

Ci-après collectivement désignées les « Parties » et individuellement une « Partie » 

Préambule 
Dans le cadre des Olympiades culturelles, le Comité d’Histoire de la Ville de Paris et le service 

de développement et valorisation de la Direction des affaires culturelles de la Ville de Paris, 

ont conçu une exposition sur les premiers « Jeux Olympiques féminins » qui se sont tenus à 

Paris en 1922.  

Cette exposition a suscité l’intérêt de la Ville de Rouen pour la programmation de ses 

bibliothèques dans le cadre d’un temps fort sur les Olympiades culturelles.  



 

La responsable de cette exposition est Madame Debray Elise qui agit en qualité de 

responsable de la médiation culturelle. Elle est joignable par mail : elise.debray@rouen.fr ou 

téléphone au 02 76 08 80 97 

Il est convenu ce qui suit : 
 
Article 1 – Objet et contenu du prêt 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les conditions de prêt, par la Ville de Paris, 

de panneaux issus de l’exposition : Les premiers Jeux olympiques féminins, Paris, 1922, 

produits par le Comité d’Histoire de la Ville de Paris et le service de développement et 

valorisation de la Direction des Affaires Culturelles de la Ville de Paris. Ce prêt s’opère sous 

la forme d’une livraison numérique afin que les fichiers soient réimprimés sur 17 panneaux de 

format 120 X 80 cm. 

 

Article 2– Description du projet  
 

Cette exposition sera accueillie du 31 octobre au 2 décembre 2023 au sein de la bibliothèque 

Simone-de-Beauvoir dans le cadre d’un temps fort consacré à l’olympiade culturelle. La ville 

de Rouen se charge de l’impression des fichiers numériques sur panneaux. Elle sera 

accompagnée d’une projection d’un documentaire intitulé Toutes musclées le samedi 4 

novembre. Cette projection sera modérée par Florence Carpentier qui a participé à la 

conception de l’exposition Les premiers Jeux olympiques féminins, Paris, 1922.  

 
Article 3 – Présentation des panneaux  
 
Le nombre, l’ordre, le format et la maquette des panneaux ne doivent pas être modifiés. Ils 

doivent reproduire les fichiers transmis par le prêteur.  

Les panneaux prêtés ne peuvent être transférés dans d’autres lieux que celui expressément 

cité à l’article 4 de la présente convention.  

 

1         Panneau introductif « Les premiers jeux olympiques féminins Paris 1922 » 
2        « JE DÉCLARE OUVERTS LES PREMIERS JEUX OLYMPIQUES FÉMININS DU MONDE » 
3         SPORTS VIRILS POUR LES HOMMES, GYMNASTIQUES UTILES POUR LES FEMMES 
4         ALICE MILLIAT, TOUS LES SPORTS POUR TOUTES ! 
5         Photo saut en hauteur 
6         DEMANDEZ LE PROGRAMME ! 
7         LES SUISSESSES DE GENÈVE 
8         LES SPRINTEUSES DE PRAGUE 



9         Photo défilé 
10     LES « POLY GIRLS » DE LONDRES 
11     Photo train 
12     LES ÉTUDIANTES DE LA HAUTE SOCIÉTÉ AMÉRICAINE 
13     LES JEUNES FILLES DE FEMINA SPORT 
14     DANS LE POULAILLER ! 
15     QUELLES SONT CES FURIES TOUTES POSSÉDÉES PAR UNE SOMBRE FOLIE ? » 
16     LES JEUX OLYMPIQUES FÉMININS DE 1922 : LES RÉSULTATS 
17     DES JEUX MONDIAUX TOUS LES 4 ANS 

  
 
 
Article 4 – Localité du prêt   
L’Emprunteur s’engage à ce que l’exposition se tienne à la bibliothèque Simone-de-Beauvoir, 

située 42 Rue Henri-II-Plantagenêt, 76 000 Rouen.  

L’emprunteur assure à la Ville de Paris que l’exposition se déroulera exclusivement dans le 

lieu susmentionné, à l’exclusion de toute autre localisation. 

 

 
Article 5 – Durée du prêt  
L’exposition se tiendra du 31 octobre au 02 décembre 2023, s’étalant ainsi sur une durée de 

1 mois et 3 jours. 

Le prêt des fichiers numériques, au bénéfice de l’Emprunteur, a donc vocation à se réaliser 

pour une durée complète de 1 mois et 16 jours. Cela s’explique notamment par le fait qu’il faut 

prendre, en plus du temps d’exposition, le temps nécessaire à l’impression des fichiers 

numérisés.  

 

Les dates de l’exposition spécifiées dans le présent document ne peuvent être modifiées sans 

l’accord de la Ville de Paris. 

L’emprunteur s’engage à respecter les dates annoncées pour la durée de l’exposition. Toute 

prolongation de l’exposition devra faire l’objet d’une demande écrite auprès de la Ville de Paris 

au moins deux semaines avant la date de clôture préalablement convenue. Le prêt est 

consenti à l’emprunteur uniquement en vue de sa présentation dans le cadre de l’exposition 

susmentionnée, à l’exclusion de toute autre utilisation.  

 

L’emprunteur s’engage à faire retour à la Ville de Paris des fichiers numérisés au plus tard le 

15 décembre 2023. 

 

 



Article 6 – Droit de reproduction et de représentation  
 
 

Pour les œuvres qui ne sont pas tombées dans le domaine public, la Ville de Paris garantit 

être titulaire de l’ensemble des droits d’auteurs sur ces œuvres et autorise la Ville de Rouen à 

les représenter uniquement dans le cadre de l’exposition visée à l’article 4 et pour la durée 

prévue à l’article 5 et dans le respect des droits moraux des artistes. 

 

 

Article 7 – Communication 
L’emprunteur s’engage à mentionner dans tout document ou support de communication le 

Comité d’Histoire de la Ville de Paris.  

.  

 

Article 8 – Redevance  
L’exposition est prêtée par la Ville de Paris à titre gratuit. 

A titre de contrepartie du prêt, l’Emprunteur s’engage à remettre gracieusement 5 cartons 

d’invitation à la Ville de Paris 

L’emprunteur s’engage à présenter gratuitement la totalité des 17 panneaux de l’exposition 

Les premiers Jeux olympiques féminins, Paris, 1922.  

 
 
 
Article 9 – Résiliation  
A défaut par l’Emprunteur d’exécuter l’une des clauses, charges et conditions de la présente 

convention de prêt, la résiliation du prêt sera encourue de plein droit, huit jours après une mise 

en demeure d’exécuter restée sans effet et énonçant la volonté du prêteur d’user du bénéfice 

de la présente clause, sans qu’il soit besoin d’autres formalités.  

 

 
Article 10 – Résolution des litiges   
Pour tout litige survenant entre les Parties au sujet de l’interprétation et de l’exécution de la 

présente convention, celles-ci s’efforceront de se concilier à l’amiable. À défaut d’y parvenir, 

le tribunal administratif de Paris sera seul compétent. 
Fait à Rouen en 2 exemplaires, le  

 

  
Pour la Ville de Paris  
Par délégation, Mme Aurélie FILIPPETTI 

Pour la Ville de Rouen 
Par délégation, Mme Marie-Andrée 
MALLEVILLE  
 



 

Annexe : les panneaux présentés  
 

 
 

 
 

 
 
 
 



 
 
 

 
 

 



 
 

 
 

 
 
 
 
 
 



 
 

 
 

 



 
 

 
 

 



 
 

 


